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PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties

15.AA 	Les Parties sont encouragées à : 

1. apporter un soutien, y compris des contributions financières et volontaires expressément affectées à la production de contenus multilingues, à la poursuite de la mise en œuvre des recommandations de l’évaluation de la communication stratégique approuvées par la COP14 ;

1. intégrer des composantes de communication dans la phase de planification de leurs activités pertinentes afin de contribuer à la réalisation des cibles 6.1 et 6.2 du Plan stratégique de Samarcande ;

1. nommer ou confirmer les correspondants nationaux afin de faciliter la diffusion localisée des campagnes mondiales de la CMS, par exemple de la Journée mondiale des oiseaux migrateurs ;

1. utiliser et faire connaître les conclusions du rapport intitulé État des espèces migratrices dans le monde au sein des cadres éducatifs et stratégiques nationaux.

À l’adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, devra :

a) poursuivre la mise en œuvre des recommandations de l’Évaluation de la communication stratégique, en particulier en ce qui concerne l’adaptation expresse des communications au grand public ;

b) continuer à explorer les partenariats stratégiques en matière de communication et de partage d'informations avec d'autres entités, en particulier d’autres accords multilatéraux sur l’environnement.


